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DELIBERATION n° 92-135 AT du 20 août 1992 portant aménagement d’un régime fiscal privilégié applicable aux produits pétroliers sous condition d’emploi

(JOPF du 31 août 1992, n° 7 NS, p. 279

Modifiée par :

· Délibération n° 95-15 AT du 19 janvier 1995 ; JOPF du 2 février 1995 ,° 5, p. 263 (1)
· Délibération n° 97-101 APF du 29 mai 1997 ; JOPF du 12 juin 1997, n° 24, p. 1145 (2)
· Délibération n° 2000-47 APF du 9 mai 2000 ; JOPF du 18 mai 2000, n° 20, p. 1124 (3)
· Loi du pays n° 2011-33 du 9 décembre 2011 ; JOPF du 9 décembre 2011, n° 72 NS, p. 3114
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 77-47 AT du 15 mars 1977 portant création en Polynésie française de la licence d’armateur et fixant certains principes d’organisation des liaisons maritimes interinsulaires ;

Vu la délibération n° 89-125 AT du 26 octobre 1989 « Gazoles et huiles lubrifiantes destinés à la pêche hauturière » ;

Vu la délibération n° 90-86 AT du 30 août 1990 « Gazoles et huiles lubrifiantes destinés aux navires de transports interinsulaires » ;

Vu la délibération n° 90-87 AT du 30 août 1990 portant aménagement du régime fiscal des produits importés destinés aux aéronefs civils ;

Vu la délibération n° 90-121 AT du 13 décembre 1990 « Gazoles destinés aux centrales électriques des îles autres que Tahiti » ;

Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 92-94 AT du 1er juin 1992 portant création du compte d’aide aux victimes des calamités ;

Vu l’arrêté n° 92-55 AT du 10 juillet 1992 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 92-56 AT du 22 juillet 1992 complétant l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu la lettre de convocation n° 354 du 14 août 1992 de M. le président de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 92-59 AT du 17 août 1992 complétant l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée territoriale ;

Vu l’arrêté n° 949 CM du 17 août 1992 pris en conseil des ministres du 17 août 1992 ;

Vu le rapport n° 131-92 du 18 août 1992 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 20 août 1992,

Adopte :

Article 1er.- L’instauration d’une taxe spéciale hors budget, affectée au compte d’aide aux victimes des calamités, entraîne les modifications suivantes du tarif des douanes de la Polynésie française.

Art. 2.- Les positions tarifaires SH dénommées :

… « Gazole destiné à la pêche hauturière » : codification 27.10.00.36 ;

… « Gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire» : codification 27.10.00.37 ;

… « Gazole destiné à l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique dans les îles autres que Tahiti consommé par les exploitants de service public» : codification 27.10.00.38 ;

sont supprimées ainsi que les dispositions contraires des délibérations de l’assemblée territoriale ayant institué ces régimes qui y sont associés.

Art. 3 – (abrogé, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. Lp 13)
Art. 4 (modifié, Loi du pays n° 2006-12 du 12/04/2006, art. 9).- Il est créé une position tarifaire SH dénommée ‘Gazole destiné à des matériels utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une réglementation tarifaire’, positions tarifaires 2710.19.14 et 2710.19.16 - code avantage 772, dont la fiscalité est fixée comme suit :

	Code AVA
	Codification
	Désignation des produits
	Unités statistiques
	Unités spécifiques
	Droits et taxes
	

	
	
	
	
	
	Importation
	Exp.

	
	
	
	
	
	DD
	TVA
	Autres
	

	772
	2710.19.14

et

2710.19.16
	Gazole destiné à des matériels utilisés exclusive-ment à des activités professionnelles agréées et soumises à une réglemen-tation tarifaire
	Litre
	
	0,00
	Constante

1
	0,16,

028/029,

038, 044,

057
	038-044


016 - Taxe de péréquation sur les hydrocarbures (TPH) : 1,70 F CFP/litre

028/029 - Taxe de péage ou redevance aéroportuaire

038 - Taxe de statistique par tonne métrique 

044 - Participation informatique douanière

057 - Taxe de solidarité pour les personnes âgées et les handicapés.

Art. 5.- Il est créé à la position tarifaire dénommée :

“Autre gazole », codification 27.10.00.39 », autres le nouveau renvoi (9)

Art. 6.- Il est créé, en bas de page 27/3 du tarif SH, un renvoi (9) libellé : « Taxe spéciale affectée au compte d’aide aux victimes des calamités au taux spécifique de 5 F par litre à compter du 1er janvier 1993 ».

Art. 7.- (supprimé, Dél n° 95-15 AT du 19/01/1995, art. 4)

Art. (Dél n° 95-15 AT du 19/01/1995, art. 6) « 7 » .- Les utilisateurs, non autorisés par les textes visés ci-dessus, de produits pétroliers sous condition d’emploi seront poursuivis sur la base des articles du code des douanes réprimant les détournements de destination privilégiée.

Art. (Dél n° 95-15 AT du 19/01/1995, art. 6) « 8 » .- Un arrêté pris en conseil des ministres fixera la liste des utilisateurs des produits pétroliers, dénommé « Gazole destiné aux matériels exclusivement à des activités professionnelles agréées ».

Art. (Dél n° 95-15 AT du 19/01/1995, art. 6) « 9 » .- Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le vice-président,


Hilda CHALMONT
Tinomana EBB

(1) Délibération n° 95-15 AT du 19 janvier 1995 :

Art. 1er.- Dans le cadre du développement du secteur de la pêche professionnelle sur le territoire de la Polynésie française, il est créé une position tarifaire S.H. dénommée “gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires titulaires d’une licence de pêche professionnelle hauturière et battant pavillon français », codification 27.10.00.38, quantité complémentaire “litre”, autres réglementations (5), droits et taxes, D.D 10 % (4), D.F.E. E.X, T.N.P.S. E.X, autres (1), export (1).

Art. 7.- Les dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er février 1995.

(2) Délibération n° 97-101 APF du 29 mai 1997 :

Art. 1er.- Il est créé une position tarifaire S.H. dénommée “gazole destiné à l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé par les exploitants de service public», codification 27.10.00.40, quantité complémentaire “litre”, autres réglementations (5), droits et taxes, D.D 10 % (4), D.F.E. E.X, T.N.P.S. E.X, autres (1), export (1).

Art. 3.- L’article 7 de la délibération n° 92-135 AT du 20 août 1992 susvisée s’applique aux produits pétroliers repris aux codifications douanières 27.10.00.36, 27.10.00.37, 27.10.00.38 et 27.10.00.40 et à leurs utilisateurs.

(3) Délibération n° 2000-47 APF du 9 mai 2000 :

Art. 1er.— Il est créé une position tarifaire S.H. dénommée “gazole destiné à l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique de l’île de Tahiti, exploitées dans le cadre d’un service public”, codification 27.10.00.43, dont la fiscalité est la suivante :

(Tableau modifié, Loi du pays n° 2006-12 du 12/04/2006, art. 10)
	Code AVA
	Codification
	Désignation des produits
	Unités statistiques
	Unités spécifiques
	Droits et taxes
	

	
	
	
	
	
	Importation
	Exp.

	
	
	
	
	
	DD
	TVA
	Autres
	

	772
	2710.19.14

et

2710.19.16
	Gazole destiné à des matériels utilisés exclusive-ment à des activités professionnelles agréées et soumises à une réglemen-tation tarifaire
	Litre
	
	0,00
	Constante

1
	0,16,

028/029,

038, 044,

057
	038-044


016 - Taxe de péréquation sur les hydrocarbures (TPH) : 1,70 F CFP/litre

028/029 - Taxe de péage ou redevance aéroportuaire

038 - Taxe de statistique par tonne métrique 

044 - Participation informatique douanière

057 - Taxe de solidarité pour les personnes âgées et les handicapés.

Art. 4.- L’article 7 de la délibération n° 92-135 AT du 20 août 1992 modifiée s’applique aux produits pétroliers repris aux codifications douanières 27.10.00.36, 27.10.00.37, 27.10.00.38 et 27.10.00.40, 27.10.00.43 et à leurs utilisateurs.

Art. 5.- Les dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er mai 2000.

Secrétariat Général du Gouvernement


